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CONSEIL DE QUARTIER OUEST 

 

 

 

RELEVE DE CONCLUSIONS 

REUNION OFFICIELLE DU LUNDI 27 FEVRIER 2023 

19 H 00, salle Guy Dussaumier Latour 

Présents : Rémi AUTEFAGE, Coralie BLACHE-GUIDON, Joël CAZENAVE, Eric DELAMARE, Odile GOYET, Jean-Louis GUION, Christine HUYNH-TAN, 
Éric POUYANNE. 

Elus : Bruno VALADE et Rémy TRUPTIL 
Agents Ville : Laurence CLENET 
Absents excusés : Julie LOUBET, Sabine POULAIN, Frédéric SAULQUIN 

 

1- Projets et actualité municipale 

• Projet d’aménagement de la rocade Sud 

• Construction d’un pumptrack et d’une aire de jeux pour enfants à la Junca 

• Lutte écologique contre les moustiques 

2- Echanges sur les questions d’urbanisme avec M. KLEINHENTZ 

3 – Evolution du réseau TBM 

4 – Retour sur les manifestations de Noël 2022 

5-  Grand plan vert :  

• Plantation d’une micro-forêt Place Pontac 

• placettes concertées en 2022 

• calendrier des aménagements 

• Priorisation des placettes à concerter en 2023 

• Inauguration aire de jeux place Lamartine 
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6 – Concours jardins et balcons fleuris 

7 – Projet de street art participatif : chemin Annie Fratellini 

8 – Groupe de travail inter quartiers : quoi de neuf ? 

9 – Ateliers citoyens : à nos agendas ! 

10 – Prochaines réunions : à nos agendas ! 

11 – Communication positive sur les incivilités 

12 - Retour sur les points abordés lors des précédentes réunions officielles 

13 – Nouveaux points soumis 
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2/ Retour sur les points abordés lors des précédentes réunions officielles 

Points soumis précédemment 
 

Réponses apportées 

Le devenir de La Poste de Chambéry 
 

Pas de nouveauté. Le bureau est ouvert uniquement le matin. 

Citoyens vigilants – participation citoyenne 
Quelle suite est donnée au dispositif ? 
 

On observe des soucis d'identification des citoyens vigilants par leurs voisins.  
Il n'est pas envisagé de changer de dispositif, il sera densifié sur certains 
endroits de la commune. 
D'autres actions seront mise en place avec Gilles Pichery, nouveau directeur 
de la sécurité et de la tranquillité publique. 
 

Groupe de travail sur les pistes cyclables et les transports autour des 
écoles  
Proposition de constituer un groupe de travail qui réfléchira, avec les 
appuis techniques de la mairie, sur la mise en place de piste cyclable 
sécurisée sur les itinéraires desservants les établissements scolaires.  
Le questionnaire, élaboré par les parents d’élève de l’école Michelet, 
pourra être une solution pour interroger les parents d’élèves.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réunion 10/11/22 : attente retour du questionnaire des parents 
d’élèves de Michelet 
 

La Ville lance une réflexion sur la mobilité scolaire avec 2 écoles chaque 
année. 
 
Ont déjà été traitées : groupe scolaire Césaire (évènement de rentrée) et 
groupe scolaire Curie (fermeture de la rue Noubel par une barrière aux 
heures d’entrée et de sortie des élèves). 
 
Sont actuellement en cours : groupe scolaire Moulin et groupe scolaire 
Michelet. 
Pour chaque école, un diagnostic est réalisé et un questionnaire diffusé aux 
parents d’élèves afin de mieux comprendre les pratiques de déplacement, 
les difficultés rencontrées… Ensuite des propositions sont faites et étudiées 
pour renforcer les déplacements doux et améliorer la sécurité aux abords de 
l’école. Chaque école a ses spécificités, une réponse proposée sur une école 
ne peut donc pas être automatiquement transposée à une autre. 
Ce travail est mené en partenariat avec la direction de l’école et les 
représentants de parents d’élèves. 
  
Réponse donnée au 27/02/23 :  
 
En effet il y a bien eu une enquête menée par les parents d'élèves. Le 
support de présentation des résultats est disponible sur demande. Dans les 
actions effectivement programmées pour 2023, nous avons :  
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1. L'installation de potelets crayons (semaines à venir) dans la 
continuité des barrières saint George (voie bus) pour éviter le 
stationnement anarchique ; 

2. Création d'un sas piéton d'accès à l'école maternelle afin d'éviter la 
présence des enfants et parents sur le trottoir ; 

3. Installation à venir d'un panneau annonçant la présence d'enfants. 

 

 
Demande d’aménagement entre les ronds-points Sarcignan et Rond-
point Chemin Gaston.  
 
 
 
 
 
Entretien du chemin qui va de la ferme de Baugé à Sarcignan, 
manque de balisage et de nettoyage.  
 

 

Pas d’emprise pour permettre la continuité piétonne (pas d’expropriation 
envisagée) – maintien de la largeur voirie (passage du bus).  
 
Réponse donnée au 27/02/23 :  
Les 3 passages piétons sont en cours de réalisation actuellement pour 
faciliter les traversées piétonnes. 
 
L’amélioration de ce cheminement est à l’étude dans le cadre de la réflexion 
« mobilité scolaire » de Jean Moulin justement. 
Ce chemin constitue un itinéraire bis pour les habitants de Versein ou de 
Baugé pour rejoindre l’école, la crèche ou le centre socioculturel (au regard 
du manque d’accessibilité des trottoirs du chemin Gaston). 
A la demande du Maire, le renforcement du revêtement au sol est à l’étude, 
ainsi que le chiffrage d’un éventuel éclairage du chemin. 
Le balisage est également une bonne idée. 
 

Avancée de la demande au 27/02/23 
Le projet a été soumis au budget. 
 

 
Rue Anatole France : 
Y a-t-il du nouveau sur les affaissements de chaussée ?  
 

Le rabotage et une nouvelle couche de roulement seront réalisés cet été sur 
la portion rue Marcellin Berthelot et rue Ferdinand Buisson. 
 
Eté 2023 : 3ème tranche entre la rue Toulouse Lautrec et la route de 
Léognan.  

 
Rue Alsace Lorraine :  
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Problème de vitesse. Absence de passage piéton. Peu d’éclairage. 
Trottoirs.  
Route dangereuse. A traiter en urgence 
 
 
Une proposition a été faite en réunion officielle de conseil de 
quartier afin de mettre des stops pour couper la vitesse. 

Un passage piéton sera implanté au niveau du parking (à hauteur de la rue 
Lamartine). L’éclairage sera remplacé par des LED. Aucun autre 
aménagement n’est planifié sur cette voie. 

 
Avancée de la demande au 27/02/23 

Suite à cette réunion, M. Le Maire a sollicité la métropole pour la création de 
nouveaux passages piétons afin d'assurer en sécurité les traversées 
piétonnes sur la rues Alsace Lorraine, B. de Goth, Lamartine etc. Une étude 
globale a été demandée pour traiter les problèmes de vitesse de la rue 
Alsace Lorraine et des rues adjacentes. A l'issue la métropole proposera des 
aménagements. Le stop ne sera peut-être pas la seule solution à étudier. 

 

Assainissement place Schumann et école Delaunay.  
 

Une réunion s’est tenue le 13 juin avec les riverains de la rue Rouget de l’Isle. 
Une nouvelle réunion s’est tenue à la rentrée de septembre pour convier les 
riverains et leur présenter les travaux à réaliser et les 2 Plans d’Intervention 
Circulation : 

- Le 1er plan serait sur 36 semaines : délai d’intervention réduit mais 
beaucoup de nuisances sur la circulation. 

- Le 2nd plan serait sur 72 semaines : plus long mais moins de nuisances 
et impacts sur la circulation. 

 
 

Remarque sur les travaux d’eaux pluviales près de Delaunay 

L’organisation des travaux est « curieuse ». Des travaux sont faits.  
La rue est rebouchée, puis on revient pour changer les bouches 
d’égout.   
Une bouche est posée, puis supprimée. 
 

 

Réponse au 27/02/23 
Les avaloirs posés lors des travaux sont ceux qui resteront à l'issue des 2 ans 
de travaux prévus sur l'ensemble du quartier. Néanmoins, dans l'attente de 
la réalisation de tous les travaux, les avaloirs nouvellement posés se jettent 
dans un tuyau trop petit pour évacuer l'eau en période de fortes pluies et se 
soulèvent. Pour pallier cela le temps des travaux, de nouveaux avaloirs ont 
été posés plus grands pour servir de rétention et avec des plaques plus 
lourdes pour éviter le soulèvement d'où l'impression de pose et dépose des 
habitants. 
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Une demande de vérification supplémentaire de l’état des pins rue 
de Verdun. 

Après vérification, il n’y a pas de danger observé sur la voie publique. 

-> les rues des Menhirs et André Malraux sont passées en zone 30. 
Pourquoi ? Qui décide ? 
 

Les études sont réalisées aujourd’hui au cas par cas. Une réflexion globale 
est en cours. 

 
2/ Nouveaux points soumis 

 

-> l’implantation de blocks stop est-elle prévue sur le nouveau 
parking du chemin Gaston (au niveau du rond-point Raoul 
Stonestreet), afin d’éviter tout stationnement permanent illégal. 
 

Une demande de portique a été faite par Monsieur le Maire. Mais cette 
demande n’a pas été retenue. Il s’agit d’un parking appartenant à Bordeaux 
Métropole. L’implantation de portique ou blocks stop n’a pas été 
programmée. Ce parking est toujours utilisé donc potentiellement peu 
attrayant pour les gens du voyage. 
 

-> Stationnement autour de l’école Delaunay anarchique La Police municipale y est régulièrement à l’entrée et à la sortie des classes. 
 

->Vitesse rue Pierre Curie La Police municipale prévoit régulièrement des contrôles sur cet axe. 

->Plan vert : En plus des aménagements des espaces publics, ne 
serait-il pas possible d’avoir une politique d’incitation pour que des 
terrains privés soient également plantés 
 

 300 arbres distribués chaque année auprès des administrés à 
l’automne. 

 La politique du plan vert et sa mise en œuvre au travers des ateliers 
et des temps de sensibilisation et lectures paysagères, est déjà en 
elle-même une politique d’incitation. 

 Quelques cas particuliers existent. Il y a notamment la convention 
avec l’INRAE pour la création d’une trame verte sur le quartier Nord. 

 

Eclairage nocturne 
Où en est les changements d’ampoules et l’installation de 
déclencheurs au passage ? 
Pourquoi les lampadaires de certaines rues ne sont pas tous changés ? 
Que faire sur les éclairages des résidences privées ? consommation, 
pollution lumineuse. 
Même si les règlements actuels ne peuvent rien, ces règlements 
peuvent évoluer, sur les nouvelles constructions, voire sur les 
anciennes avec des délais de mise en place. 
 

Comme expliqué dans le VO mag, le déploiement est prévu sur 4 ans à 
hauteur de 1500 points lumineux/an. La détection à l'avancement est prévue 
uniquement sur les petits lotissements et sur les pistes cyclables ou voies 
vertes d'ores et déjà équipées d'éclairage. Cet éclairage ne concerne donc 
pas les bandes cyclables contre sens etc. 
 
Le choix a été fait de déployer d'abord la Led sur les axes les plus énergivores 
(axes principaux et secondaires).  La logique d’implantation n’est pas 
forcément par rue. 
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Les commerces à Chambéry 
Le sentiment est que certains commerces ne tiennent pas. 
Est-il possible de faire un point sur les changements connus ? 
Y a-t-il des actions de la mairie pour aider des commerces à s’installer. 
-> projet de réaménagement du quartier de Chambéry : les membres 
du conseil de quartier questionnent s’il existe une veille des 
mutations commerciales sur Chamboparc. 
 

Des réunions d’échanges sont prévues courant du mois de mars. 
 
Certains locaux commerciaux sont en mauvais état et les tarifs peu attractifs. 
 
Actions mairie : Bordeaux Métropole a la compétence économique. La 
commune a peu de marge d’action. Il existe la bourse à la création 
d’entreprise (sur le volet insertion professionnelle) : porteurs de projet de la 
commune et demandeurs d’emploi. 
Les porteurs de projet peuvent disposer directement d’aides de la Région. 
 

Transports en commun 
Aucune liaison facile entre Villenave et les universités de Talence 
Pas de liaison directe entre Chambéry et Rives d’Arcins 
En résumé, manque de liaisons transversales 
 

La liaison entre Villenave d’Ornon et les universités de Talence se fera par 
la future ligne 35 (accès au bus sur Chemins des Orphelins) et la future ligne 
23 (accès au bus sur Avenue Bourlaux) en remplacement de l'actuel corol 
34.   
 
Pour les résidents de VO extra-rocade, il faudra prendre la future 5 
(dédoublement de la liane 5 après le Pont de la Maye) ou 85 au départ de 
Chambéry pour la correspondance avec la 23 ou 35, potentiellement la 89 
dans le sens Pyrénées -Vaclav Havel. 
 
Ligne 87 : Pour rappel actuellement il faut 43' pour faire Piscine Chambéry-
Faculté de droit (porte à porte). 
 
N.B.  La future ligne 35 doit devenir une ligne de Bus Express à terme avec 
une amélioration non négligeable de sa vitesse commerciale. Passage toutes 
les 10 minutes aux heures de pointe et 20 minutes le reste de la journée dès 
septembre 2023. 

 
La liaison directe Chambéry et Rives d’Arcins était bien une demande de 
Monsieur le Maire. Elle n'a pas été retenue par TBM en tant que tel mais : 
 
La nouvelle Ligne 89 (qui sera la ligne entièrement villenavaise) permet 
d'accéder à Courréjean où il sera alors possible de prendre la future ligne 15 
en correspondance. 
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- Offre une solution de liaison pour les habitants proches des rues suivantes 
(Chemin de Pauge/ Chemin de Couhins/Rue Claude Debussy/Rue Pierre 
Curie/Rue de Chambéry) ; 
- Offre une nouvelle alternative aux trajets avec correspondance ; 
- Légère réduction du temps moyen actuel de liaison. 
 

2 démissions récentes : Patrick Rios et Anne Bonnaud. Qui va les 
remplacer ? 
Peut-on avoir une liste à jour des membres et des suppléants 
restants. 

Effectif CQ Ouest – La liste des membres a été mise à jour et sera transmise 
aux membres. 
 

Quelle vision sur l’évolution démographique de la commune ? 
 

Nombre d'enfants scolarisés en maternelle 

2018/2019 : 1230 

2019/2020 : 1255 

2020/2021 : 1314 

2021/2022 : 1313 

2022/2023 : 1280 (1ére baisse depuis plusieurs années) 

 

Nombre d'enfants scolarisés en élémentaires :  
2018/2019 : 1900 

2019/2020 : 1934 

2020/2021 : 1962 

2021/2022 : 2035 

2022/2023 : 2025 (1ére baisse depuis plusieurs années) 

 

Nombre de naissances à Villenave d'ornon (ratio qui sert pour les projections 
scolaires) 

2019 : 443 

2020 : 524 

2021 : 548 

2022 : 533 (1ére baisse depuis plusieurs années) 

 

Nombre de jeunes accueillis sur le PASS Quartiers 

1500 à 200 jeunes différents sont accueillis chaque année sur les 
programmes d'animation (semaines scolaires ou vacances) 

Évolution de l'accueil depuis septembre 2021 avec une ouverture en 
semaine et le samedi (regroupement des activités CMJ/CMA et PIJ) sur cette 
structure à la Maison Pour Tous. 
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JEUNESSE – QUELQUES DONNEES CLES  

La population de Villenave-d’Ornon regroupe 24% d’habitants âgés de moins 
de 20 ans (rejoint la moyenne de la Gironde).  

· 1444 jeunes de 11-14 ans  

· 1070 jeunes de 15-17 ans  

· 2518 jeunes de 18-24 ans  

L’évolution du nombre des moins de 20 ans  

· D’ici 2038, la population des moins de 20 ans pourrait être comprise entre 9 
510 et 10 790 individus  

· Les moins de 20 ans représenteront environ 23% de la population en 2038, 
contre 16% pour la France métropolitaine.  

Évolution importante à prévoir sur les quartiers du 
Bocage/Hourcade/Geneste/Bourg (+ 130,3 %), sur le quartier Nord (+33%), 
sur le quartier sud (+32%). 

 

 


